
Le projet consiste à intégrer le développement durable au sein des établissements scolaires 
– collèges,  lycées,  centres de formation des apprentis,  organismes de formation,  écoles 
primaires.

À ce jour une trentaine d’établissements ont été accompagnés et une vingtaine ont obtenu 
un premier niveau de reconnaissance.

Intérêt du projet

Un  groupe  d’appui  bas-normand  aux  établissements  scolaires  en  démarche  de 
Développement Durable E3D composé du Rectorat, Conseil régional, 3 Conseils généraux, 
l'ADEME,  DRAAF,  GRAINE.   a  réalisé  un  référentiel  régional  des  établissements  en 
démarche   E3D  et  mis  en  place  un  dispositif  de  reconnaissance   et  des  outils 
d’accompagnement d’éco-délégués. 

Ce projet collectif s’inscrit dans les objectifs du défi n°2 « Société de la connaissance » de la 
Stratégie Nationale Développement durable 2010-2013 ainsi que dans les axes définis par 
l’accord cadre national de coopération pour l’éducation au développement durable entre le 
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ministère chargé de l’éducation et le ministère chargé du développement durable ainsi que 
ceux des circulaires d’instruction du ministère de l’éducation nationale relatives à l’EDD.

Acteurs et publics concernés et impliqués dans le projet, rôle de la 
DREAL

Le groupe régional bas-normand a également mis en place un dispositif d’accompagnement 
dont la coordination a été confié au GRAINE. Chaque établissement scolaire demandeur 
bénéficie de 3 journées de prestation assurée par des associations labellisées et dûment 
formées.

Chaque  équipe  pilote  (composée  de  représentants  administratifs,  enseignants,  élèves, 
personnels techniques, parents d’élèves) présente son dossier de candidature devant le jury.

La  DREAL  est  associée  activement  à  toutes  les  étapes  du  dispositif  et  apporte  un 
financement d’appui ainsi que  Conseil régional, ADEME, Conseils généraux. 

Modalités de réalisation du projet et de collaboration

Les modalités de réalisation du projet se concentrent dans des conventions de partenariat 
entre les différents acteurs

Ce projet permet ainsi : 

• Une capitalisation fructueuse de savoirs faire et d'ingénierie partagés entre tous les 
acteurs.

• Une montée en compétence de l’ensemble des acteurs. Co-construction d’outils : 
appels à projets, grille d’analyse, référentiels, formation des accompagnateurs.

• Une participation des Élus, une mise en valeurs des services DD et Éducation au 
sein des Conseils généraux , et une approche transversale des dossiers 

En 2012, ont eu lieu les premières sessions des jurys d’attribution de la reconnaissance 
académique E3D pour les collèges auxquels participe la DREAL aux côtés des élus des 
conseils généraux et du recteur en personne.

En  2013,  c’est  au  tour  des  premiers  lycées  CFA,  organismes  de  formation  à  être 
récompensés par les jurys de reconnaissance de la démarche. 


